
CHAPITRE HUIT 

Financement et Administration 

Les dépenses de l'Organisation sont supportées par les 
Membres selon la répartition fixée par l'Assemblée générale. 

(Article 17, paragraphe 2 de la Charte) 

Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le secrétaire géné-
ral et le personnel ne solliciteront ni n'accepteront d'instruc-
tions d'aucun gouvernement ni d'aucune autorité extérieure 
à l'Organisation ... 

(Article 100, paragraphe I de la Charte) 

La considération dominante dans le recrutement et la fixa-
tion des conditions d'emploi du personnel doit être la néces-
sité d'assurer à l'Organisation les services de personnes pos-
sédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et 
d'intégrité. Sera dûment prise en considération l'importance 
d'un recrutement effectué sur une base géographique aussi 
large que possible. 

(Article 101, paragraphe 3 de la Charte) 


